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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Le cinquantenaire de la Maison Kummer Frères S. A.
« Une entreprise vivante : Kummer Frères S. A. », c'est le titre

d'une belle plaquette que la fabrique de machines de Tramelan publie
à l'occasion de son cinquantenaire. Cette entreprise, qui occupe
actuellement quelque 200 collaborateurs, fabrique des tours automatiques
renommés, dont 85% sont vendus sur les marchés étrangers.

Les fondateurs de la maison furent les deux cadets d'une famille
de onze enfants, Hermann et Walter Kummer, qui n'avaient à l'origine

que six ouvriers. La plaquette éditée à l'occasion de ce jubilé
retrace toutes les phases du développement de la dynamique entreprise
de Tramelan, fait une large place aux hommes se trouvant à la base
de cette réussite technique et commerciale et présente l'organisation,
tant en ce qui concerne la production que la distribution, de la Maison
Kummer Frères S.A., à laquelle l'ADIJ adresse ses sincères félicitations.

Collaboration industrielle
Des collaborations industrielles s'imposent partout. Le rachat de

Wander S. A. et son holding Glaro S. A. par la grande entreprise bâloise
Sandoz S. A., sous forme d'échange d'actions, était attendu bien que
démenti jusqu'au dernier moment pour des raisons psychologiques.
Ainsi, Interpharma ne comprend plus que les « quatre grands » de Bâle,
qui ont du reste racheté, ces dernières années, plusieurs petites fabriques

de produits pharmaceutiques et de photochimie en Suisse romande.
En même temps, on apprend que les trois maisons de produits alimentaires

bien connues : Knorr, Roco et Thomi-Frank ont décidé d'organiser

en commun la vente de leurs produits sans perdre leur autonomie.
Enfin, on a appris la création d'une union sous le nom de « Protorna»

entre quatre importantes entreprises fabriquant des tours automatiques,

dont trois allemandes et une genevoise (Tarex S. A.). Demeurant
indépendantes sur le plan juridique, elles travailleront ensemble dans
la recherche, le développement, la documentation et les brevets ; elles
feront un effort de « normalisation », achèteront en commun des articles

standards, analyseront ensemble les marchés, etc.
Ces efforts de collaboration correspondent à l'évolution de notre

époque et renforcent les positions d'entreprises parfaitement saines.
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